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Seu!es les cases non

Le s persoi nes ickntifíees lorrnulaire sont

iquc línlencnanL

automatiquement autres

R-3648-2007 du 8 avril au 8 mai 2008 (phase i)

EBMI

Non

Paule Hamelin 18 Externe i, Place Ville Marie, 37e étage. Montréal (Qe)

Pierre Legault 3 i Externe i. Place Ville ~vlarie. 37e étage. Montréal (Qc)

j

iehel Soucy 7 Interne 480, hou!. de la Cité, Gatineau (QC)

etch'" Rothm"

1 Adelaide Street East. 'rolOnto (Ont)

Il/a iila;

Expérience 1
2Interne/externe

.nIa

om

nIa

j

Correspond au nombre d'années d'exercice du droit ou de la profession complétées au début du dossier.

Une ressource est interne si elle est à l'emploi de l'intervenant.
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ËBMI

1. Sujets ou enjeux faisant l'objet de cette estimation

2. Exposé des objectifs de la participation et de l'impact des sujets abordés
sur l'intérêt de l'intervenant

3. Moyens et services requis
3.1 Services de témoin expert, d'expeI1-conseil et d'analyste

a) Mandat de chaque personne affectée au dossier
b) Descri ption de l'expertise particu 1 ière de chaque personne sur les sujets abordés

c) Curriculum vitae, avec le détail des expériences pertinentes aux sujets abordés
3.2 Autres moyens reqlJS
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1
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R"3648"2007 Période couverte du åvdlau 8l'ai,2008 (pha~I)

EBMl

8.00

220,00 $

220,00 $

220.00 $

220,00 $

- $

- $

- $

- $

2 096,05

:li~trtiLêKai;lt

50.00

24,00

25,00
934,73 $

.laølti Hamdin

0.00

0.00
0,00

0,00

0,00
0,00

-
Michel Söucy

20.00 110.00 $
396,55 476,55

8.00 1 10,00

0.00 - $
0,00

- $

0,00 - $
$ 0,00

0.00 $

,; 0,00 - $
0,00

0,00 - $

i Le nombre d'heures s'applique à la préparation et à l'audience.

2 Le taux horaire s'applique à la préparation et à l'audience. Même si la Régie n'exige pas la production du registre horaire comme pièce justificative pour les

honoraires, elle peut toutefois l'exiger de l'intervenant, sur demande, dans les 3 ans suivant la date de la décision de la Régie relative au paiement des frais,
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Honoraires (suite)
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Seules les cases non ornbragécs doivent être électronique par
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EB.Mr

Mitchèl1 Rothtiån
20JlO 220.00 $ 1019,70$

16,00 220.00 $

0.00 - $
0,00 $

0.00 - $

0,00 - $ 0,00 $

0,00 - $ 0,00 $

0.00 - $
0,00 $

0.00 - $

0,00 - $
0.00 $

0,00 - $

1 Le nombre 'res s'applique à la préparation et à l'audience.

2 Le taux horaire s'applique à la préparation et l'audience, Même si la Régie n'exige pas la production du registre horaire comme pièce justificative pour les honoraires, elle

peut toutefois l'exiger de l'intervenant, sur demande, dans les 3 ans suivant la date de la décision de la Régie relative au paiement des frais.
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551,58 $

$ $

$ $

$ $

135,00 $ 34,76 $ 304,

$ () $ $

$ () $
-i

$ 0 $ $

$ 0 $

DÉPENSES DE

Tarif

() $

$

1 L'intervenant doit, pour chaque montant réclamé, fournir les pièces justificatives et, lorsque le total réclamé réfère à plusieurs pièces, fournir une note qui concilie les

dépenses encourues avec ce formulaire,
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Enveloppe globale

Seules lèS cases non ombragées doivent 01re complétées de façon éleetroniquc par inlervenanL

Durée
(heures)

i Le participant à la séance de travail est une ressource interne s'il est à l'emploi de l'intervenant.
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AFFinA VIT

Numéro de dossier: R-3648-2007

EBMINom de l'intervenant.

Je, soussigné, Paule Hamelin, avocate
(nom et occupation)

, déclare solennement ce qui suit:

1 Je suis le mandataire dûment autorisé de l'intervenant pour déposer la présente demande de paiement de
frais et j'ai une connaissance personnelle du dossier;

2. Les montants réclamés correspondent aux travaux effectués dans le présent dossier;

3. Les frais sont exacts et conformes au Guide de paiement de frais des intervenants;

4. Le registre horaire et les pièces justificatives existent, ils seront conservés durant le délai prescrit par le
Guide et seront produits sur demande à la Régie.

Déclaré solennellement devant moi,

à Montréal

le 1er e jour de

Et j'ai signé,

(l~lè~- lay

Commissaire à l'assermentation

~(~L
(Sig~t~re de l'ajjant)

(nom, signature et sceau)

Je, soussigné, déclare solennement ce qui suit:
(nom et occupation)

1. Je suis le mandataire dûment autorisé de
regroupement intervenant;

, membre du
(nom du membre)

2. Ce membre est désigné par l'intervenant comme le responsable du paiement de toutes les factures du

regroupement.

Déclaré solennellement devant moi, Et j'ai signé,

à

le
e jour de

200

Commissaire à l'assermentation
(nom, signature et sceau)
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